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Communiqué de presse 
 

 

Les dernières statistiques risques professionnels en Bretagne sont parues. 
 

La Carsat Bretagne dont l’une des missions est d’assurer la santé et la sécurité au travail note pour 2013 une 

diminution  des accidents du travail  et des maladies professionnelles quant aux accidents du trajet, on dénombre 

une hausse de 5,7  %. 
 

En 2013, on comptabilise 36 960 accidents et 3975 maladies professionnelles  qui ont un coût humain et financier. 

Leur coût direct est de 290 millions d'euros pour les 112 0000  entreprises du régime général. Les TMS sur la 

région, ont toujours un poids extrêmement lourd et représentent 86 % du nombre total de MP. 

 
La Bretagne, qui compte plus de 850 000 salariés a vu son indice de fréquence poursuivre sa décroissance pour 

atteindre sa valeur la plus basse (soit 40 salariés pour 1000 victimes d’un accident du travail). 
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